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I - Fiche de suivi simplifiée 
 

Phase ou évènement Date Réf Observations 

Annulation du signe par le 
Conseil d’Etat 

07/08/2008  Annulation des arrêtés interministériels du 29/03/2005 
et du 02/08/2005 : le label rouge LA 06/01 et l’IGP sont 
annulés. Ce qui sous-entend que plus aucune  
production sous label n’est possible, le label n’existant 
plus, et que la transmission de la demande 
d’enregistrement de l’IGP auprès de la Commission 
européenne est annulée. 

Dépôt d’une nouvelle demande 
par Projély 

28/08/2008  Demande de reconnaissance de l’IGP. 

Demande de protection nationale transitoire. 

Demande de reconnaissance en qualité d’ODG. 

Commission permanente du 
comité national IGP/LR/STG 

17/09/2008  La commission permanente a donné un avis favorable 
à la mise en œuvre de la procédure nationale 
d’opposition pour cette demande de reconnaissance 
de l’IGP « Rosette de Lyon ou Jésus de Lyon », sous 
réserve que le groupement transmette rapidement aux 
services un document unique en bonne et due forme, 
ainsi qu’une version du cahier des charges complétée 
d’un chapitre « lien causal » et d’un chapitre intégrant 
les principaux points à contrôler. Dans l’hypothèse où 
ces éléments ne seraient pas adressés aux services 
d’ici le 6 octobre 2008, le dossier serait de nouveau 
présenté à la commission permanente. 
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Phase ou évènement Date Réf Observations 

Réception par l’INAO d’un 
nouveau dossier de demande 
transmis par Projély 

06/01/2009  Demande de reconnaissance de l’IGP. 

Réception des projets de cahier des charges (CDC 
IGP V01 du 12/12/2008) et de document unique (V01 
du 18/12/08). 

Demande de protection nationale transitoire. 

Demande de reconnaissance en qualité d’ODG. 

Commission permanente 13/01/09 2009-
CP1QD3 

Nomination d’experts : Mme HUET Dominique et M. 
CHAMPON Emmanuel ont été désignés pour l’étude 
du cahier des charges remanié (matière première). 

PNO Du 
16/01/2009 

au 
17/03/2009 

 JORF n°0013 du 16 janvier 2009 page 976 texte 
n°115. 

Réunion de la « commission 
d’experts » 

28/01/2009  Examen du cahier des charges. 

Décision du comité national 11/02/2009 2009-111 Proposition d’homologation du cahier des charges 
après validation du plan de contrôle, sous réserve 
qu’aucune opposition ne soit formulée lors de la PNO. 

En cas d’oppositions, délégation à la commission 
permanente afin de traiter les oppositions le plus 
rapidement possible. 

Réception des oppositions 16/03/2009  Réception de 4 oppositions. 

Réunion entre Projély et les 
opposants 

20/03/2009, 
24/04/2009, 
07/05/2009, 
12/11/2009 

 Décision de poursuivre la démarche IGP. 

Clôture du dossier de demande 
d’enregistrement de l’IGP 
auprès de la Commission 
européenne 

27/04/2009 Règlement 
CE n° 

510/2006 

La première demande de reconnaissance de l’IGP, 
reçue le 10/06/2005 et référencée FR-PGI-0005-0468 
(demande votée au comité national en 2005 et 
transmise à la Commission européenne), est retirée 
(FR/00468/10.06.2005). 

Assemblée générale de Projély 11/03/2010  Aucun accord n’ayant été trouvé avec les opposants, 
Projély décide l’abandon de la demande de 
reconnaissance de l’IGP et la dissolution de 
l’association Projély. 

 
 
II – Situation du dossier 
 
La demande d’enregistrement de l’IGP « Rosette de Lyon ou Jésus de Lyon » a fait l’objet 
d’un arrêté de transmission pour enregistrement à la Commission européenne en date du 29 
mars 2005. Cette demande était assortie d’une protection nationale transitoire qui a fait 
l’objet d’un arrêté du 2 août 2005. 
Conformément à la réglementation applicable à l’époque des faits, la demande d’IGP était 
associée à un label rouge LA 06/01 « Rosette ou Jésus» homologué par arrêté du 29 mars 
2005. Le cahier des charges de ce label a fait l’objet d’une nouvelle homologation en 2006 
après intégration des zones d’approvisionnement en matière première. 
 
Ces 4 arrêtés ont fait l’objet d’un recours en annulation en Conseil d’Etat pour excès de 
pouvoir par plusieurs sociétés de salaisons regroupées dans le collectif des Monts du 
Lyonnais dont le principal moyen était l’annulation pour erreur manifeste d’appréciation de la 
définition d’une zone d’approvisionnement en matière première. 
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Ces recours ont été examinés le 2 juillet 2008 par la section du contentieux du Conseil d’Etat 
qui, dans un arrêt du 7 août 2008 a annulé tous les arrêtés au motif qu’ils étaient entachés 
d’erreur manifeste d’appréciation au motif que : 

- il n’existe pas de documents, ni de pièces dans le dossier qui établissent une relation 
entre la provenance géographique des animaux et la qualité de la viande utilisée ; 

- il est mentionné que le produit communément appelé « rosette et jésus » est fabriqué 
avec des viandes de porcs importées d’Allemagne ou des Pays Bas. 

Conséquences de cet arrêt : 
- d’une part, qu’il n’y a plus de production sous label rouge possible, le label n’existant 

plus ; 
- d’autre part, l’interruption de la procédure au niveau français, impliquant l’annulation 

de la protection nationale transitoire. 
 

Le groupement a déposé, par courrier en date du 28/08/2008, une nouvelle demande 
d’enregistrement de l’IGP « Rosette de Lyon ou Jésus de Lyon », sur la base d’un cahier des 
charges qui ne comprend plus de zone d’approvisionnement de la matière première mais qui 
caractérise cette dernière. Cette demande est également assortie d’une demande de 
reconnaissance en qualité d’ODG ainsi qu’une demande de Protection Nationale Transitoire. 
 
Une demande similaire a été effectuée concernant le label rouge. 
 
Les cahiers des charges relatifs au label rouge et à l’IGP ont été examinés par la 
commission permanente du comité national IGP/LR/STG du 17 septembre 2008. Cette 
dernière a donné un avis favorable à la mise en œuvre de la procédure nationale 
d’opposition pour la demande de reconnaissance de l’IGP « Rosette de Lyon ou Jésus de 
Lyon », sous réserve que le groupement transmette rapidement aux services un document 
unique en bonne et due forme, ainsi qu’une version du cahier des charges complété d’un 
chapitre « lien causal » et d’un chapitre intégrant les principaux points à contrôler. Ces 
éléments sont parvenus aux services de l’INAO fin décembre 2008. 
 
La PNO s’est déroulée du 16 janvier 2009 au 17 mars 2009. Les services de l’INAO ont reçu 
quatre courriers d’opposition provenant de sociétés de transformation situées dans les Monts 
du Lyonnais : Ets. Chillet et Cie, France Salaison, Chambost et Merle. 
 
Lors d’une réunion organisée par les services de l’INAO le 20 mars 2009 réunissant le 
porteur de projet Projély et les opposants, des précisions ont été apportées sur le contenu 
des courriers d’opposition. 
 
Les oppositions portent non seulement sur des points de la méthode d’obtention du cahier 
des charges mais aussi sur le contour de l’aire géographique et les éléments du lien avec 
l’origine géographique. 
 
Les opposants ont manifesté leur intérêt pour une demande d’IGP et leur accord pour 
participer à des réunions communes pour trouver un consensus sur le contenu du cahier des 
charges. 
 
Toutefois, au cours des réunions qui ont suivi, compte tenu de l’intention des opposants qui, 
dans le cadre du découplage entre le label rouge et l’IGP, ont souhaité alléger le niveau 
d’exigence du cahier des charges IGP par rapport aux exigences du cahier des charges 
label rouge et compte tenu des divergences sur la définition de l’aire géographique, aucun 
consensus n’a été trouvé entre Projély et le collectif des Monts du Lyonnais. 
 
Ainsi par courrier annexé du 12 mars 2010, Projély, qui demandait la reconnaissance de 
l’IGP « Rosette de Lyon ou Jésus de Lyon », demande l’abandon de l’instruction de ce 
dossier. 
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III – Conclusion et propositions faites au comité national 
 
Il est proposé au comité national de clore l’instruction de la demande de 
reconnaissance de l’IGP « Rosette de Lyon ou Jésus de Lyon » et de mettre fin à la 
mission de la commission d’experts, composée de Mme Huet et de M. Champon, qui 
avait été désignée pour l’étude du cahier des charges remanié (matière première). 
 
 
P.J. : courrier de demande d’abandon de Projély (daté du 12/03/2010) 
 procès verbal de l’AG de Projély du 11/03/2010 
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